
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 18 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, Luxembourg)

Article 18

1. Dans le cadre des décisions adoptées conformément à l'article 17 de ce Titre, le Conseil peut

confier la mise en œuvre d'une mission à un groupe d'États membres qui disposent sont prêts

à mettre à disposition des capacités nécessaires et souhaitent s'engager dans celle-ci. Ceux-ci

conviennent entre eux de la gestion de la mission.

2. Le Conseil est informé régulièrement par les États participant à la réalisation de la mission

de l'état de la mission, et il est immédiatement saisi par ceux-ci si la réalisation de celle-ci

comporte de nouvelles conséquences majeures ou requiert une modification de l'objectif, de

la portée ou des modalités agréées par le Conseil en vertu de l'article 17, paragraphe 2 du

présent Titre. Dans ces cas, le Conseil adopte les décisions nécessaires.

Explication éventuelle :

L'accent doit être mis sur la volonté de mettre à disposition des capacités.


